
 

Municipalité de Racine 
145, Route 222 
Racine (Québec) J0E 1Y0 

 
ORDRE DU JOUR 
DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 OCTOBRE 2021, À 19 H, TENUE AU 136 ROUTE 222, RACINE  

 

 1  OUVERTURE DE LA SÉANCE ET PRÉSENCES 

 2  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 3  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 3.1  Procès-verbal de la séance ordinaire du 7 septembre 2021 

 4  PREMIÈRE PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES MAXIMUM) 

 5  ADMINISTRATION 

 5.1  Adoption de la liste des comptes à payer au 1er octobre 2021 

 5.2  Dépôt des états comparatifs 

 6  CORRESPONDANCE 

 7  RÈGLEMENTS 

 7.1  Adoption du règlement no341-08-2021 visant à modifier le règlement de zonage 

numéro 123-12-2006 dans le but de modifier les normes relatives à la construction d’un 

quai, d’une plate-forme flottante, d’un monte-bateau et d’une marina 

 7.2  Deuxième projet de règlement no342-08-2021 visant à modifier le règlement de zonage 

numéro 123-12-2006 et le règlement 127-12-2006 dans le but de modifier les 

dispositions sur les pavillons deux-générations 

 8  RÉSOLUTIONS 

 8.1  Nomination – Direction générale par intérim 

 8.2  Affichage – Poste de réceptionniste 

 8.3  Cession de rue – Chemin de la Brise 

 8.4  Vente du terrain – Intersection route 222 et chemin J.-A.-Bombardier 

 8.5  Fonds réservés – Vidanges d’égout  

 8.6  Fonds réservés - Environnement 

 8.7  Paiement – Décompte progressif numéro 2 – Montée Gagnon 

 8.8  Paiement – Décompte progressif numéro 2 et 3 – Chemin des Baies 

 8.9  Dérogation mineure – Lot 2 675 914 – 278 chemin J.-A.-Bombardier 

 8.10  Dérogation mineure – Lot 2 676 064 – 57 chemin Larochelle 

 8.11  Entretien et désinfection du centre communautaire 

 8.12  Achat – Plaques toponymiques 

 8.13  Achat – Signalisation routière de chantier 

 8.14  Demande de commandite – Conseil régional de l’environnement de l’Estrie - 

Programme Carbone Scol’ERE 

 8.15  Résolution d’appui – Pénurie de médecins – Canton de Valcourt 

 8.16  Lettre d’appui - Parcours des sites patrimoniaux du Val Saint-François 

 9  DEUXIÈME PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES MAXIMUM) 

 10  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


